
 

 

 
           Douai, Le 10  janvier 2022                       

COVID - 19 
SITUATION TENDUE AU MINISTERE DE LA JUSTICE ET 

A L ADMINISTRATION  PENITENTIAIRE  
 

Chaque jour, la CFDT Pénitentiaire  reçoit des messages d’alerte sur la situation de 

nombreux établissements pénitentiaires impactés par la COVID 19.  

Résultat : des protocoles  non suivis  et  non respectés par certains. 

 

L’équilibre reste très fragile et si nous sommes convaincus du courage et du dévouement de  

nos personnels, cela risque de ne pas suffire dans une telle situation. 

 

Pas une région n’est épargnée. 
La liste des établissements touchés ne cesse de croître chaque jour. 

N’attendons  pas que la situation soit hors de contrôle ! 

 
Pour mémoire, certains collègues ayant contracté la COVID-19  sont encore dans le COMA, à 

ce jour ! 
 

La CFDT Pénitentiaire attend des décisions fortes et concrètes, des consignes claires et  des 

moyens sûrs dans  l’exercice de ses missions. 

 

        LA MISE EN DANGER DES AGENTS EST INACCEPTABLE !!    
   
 La CFDT pénitentiaire  demande : 

� La liste des établissements touchés par la Covid 19  clairement établie 

� Un encadrement strict des parloirs familles et avocat  en cas de cluster et la remise en place 

immédiate des dispositifs de séparation dans les parloirs sur l'ensemble des établissements 

ainsi qu'une jauge, lors des visites ! 

� Différer les écrous sur ces établissements et également  autant que possible  les extractions 

judiciaires en privilégiant les visioconférences. 

� La limitation des mouvements et des activités en détention  

� L’Attribution de moyens spécifiques (distribution Masques FFP2, Gel supplémentaire dans 

tous les postes de travail, des moyens humains pour pallier aux absences cas contact et 

maladie 

� Le respect du télétravail  

……Des consignes claires, sur l'application du passe vaccinal  

La CFDT Pénitentiaire demande que soit décrété un service minimum à l’initiative des  

directions interrégionales à partir de clusters déclarés à l’ARS et la Préfecture. 

La CFDT Pénitentiaire  n’acceptera pas que la chancellerie joue avec la santé des personnels.                             
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